
Une entreprise peut-elle imposer une charte éthique par le biais
du règlement intérieur ?

Réponse courte

Une entreprise peut imposer une charte éthique par le biais du règlement intérieur, à condition de respecter les

droits fondamentaux des salariés et de suivre la procédure prévue par le Code du travail luxembourgeois.

L'intégration de la charte nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel, ainsi que l'affichage

du règlement dans l'entreprise.

Les salariés sont tenus de respecter la charte éthique dès son entrée en vigueur, à condition que ses dispositions

soient claires, proportionnées, conformes à la loi et directement liées à l'activité professionnelle. Toute

sanction disciplinaire fondée sur la charte doit être justifiée, proportionnée et respecter la procédure disciplinaire

légale.

Définition

La charte éthique est un document interne qui énonce les principes, valeurs et règles de conduite attendus

des salariés dans l'exercice de leurs fonctions. Elle vise à encadrer les comportements professionnels, prévenir

les conflits d'intérêts, promouvoir l'intégrité et garantir le respect des obligations légales et déontologiques.

Au Luxembourg, le règlement intérieur est un acte unilatéral de l'employeur qui fixe les règles générales et

permanentes relatives à la discipline, à l'hygiène, à la sécurité et à l'organisation du travail dans l'entreprise.

Conditions d’exercice

L'employeur peut intégrer une charte éthique dans le règlement intérieur, à condition que son contenu respecte les

droits fondamentaux des salariés, notamment le respect de la vie privée, la liberté d'expression et la non-

discrimination. Les dispositions de la charte ne doivent pas contrevenir aux lois impératives, à la convention collective

applicable ou au contrat de travail individuel. Toute mesure disciplinaire découlant de la charte doit être

proportionnée et justifiée par l'intérêt légitime de l'entreprise. L'insertion de la charte dans le règlement intérieur

requiert la consultation préalable de la délégation du personnel, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail.

Modalités pratiques

Pour imposer une charte éthique par le biais du règlement intérieur, l'employeur doit suivre la procédure prévue par le

Code du travail. Le projet de règlement intérieur, incluant la charte éthique, doit être soumis à l'avis de la délégation

du personnel. Après consultation, le règlement doit être affiché dans les locaux de l'entreprise et mis à la disposition

des salariés. Toute modification ultérieure, y compris l'ajout ou la révision de la charte éthique, nécessite le respect
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de la même procédure. Les salariés sont tenus de respecter les dispositions du règlement intérieur dès son entrée en

vigueur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger la charte éthique en des termes clairs, précis et accessibles, en évitant toute ambiguïté

susceptible de générer des contestations. Les obligations imposées doivent être directement liées à l'activité

professionnelle et proportionnées à l'objectif poursuivi. L'employeur doit veiller à informer et former les salariés sur le

contenu de la charte, notamment lors de l'intégration ou en cas de mise à jour substantielle. Il est conseillé de prévoir

un mécanisme de signalement des manquements éthiques et de garantir la confidentialité des procédures internes.

L'articulation de la charte avec les autres documents internes (code de conduite, politique de confidentialité) doit être

cohérente afin d'éviter les contradictions.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3 du Code du

travail
Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Article L.414-9 du Code du

travail

Codécision avec la délégation du personnel dans les entreprises de 150 salariés

et plus

Jurisprudence nationale
Exigence de respect des droits fondamentaux et de proportionnalité des

sanctions

Article L.124-11 du Code du

travail
Procédure disciplinaire

Veillez à ce que la charte éthique ne comporte aucune clause excessive ou imprécise susceptible d'être annulée par le juge en cas de

litige disciplinaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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